
Règlement du Meeting Du Racing club de lens 2026 
  

Informations Générales 

●​ La compétition est organisée par le club RCLA Athlétisme, dans le respect du cahier des 
charges des meetings départementaux. 

●​ Les épreuves sont les suivantes : 
●​ - pour les ecole d'athlé et poussin un relais est organisé pendant le meeting 
●​ - pour le Meeting : 100 m série + 8 meilleurs finale H et F, 800m, 200m, 400m Haies, hauteur, 

longueur, disque et marteau. 
●​ Les horaires prévisionnels sont fixés par les organisateurs, et susceptibles de modification. 

  

Inscriptions et confirmation d’engagement 

●​ Les athlètes (de la région, hors ligue ou étrangers) doivent s'inscrire sur le site du comite 
d'athlétisme 62. 

●​ La clôture des inscriptions est fixée au 21/05/2026. 
●​ Le coût d’inscription est de 3€ (par épreuve individuelle). Les inscriptions sur place seront de 

20 euros. L’athlète concerné sera alors intégré à la dernière série ou au dernier concours, 
dans les conditions fixées par le nombre de participants dans les concours. 

●​ La confirmation des athlètes aux courses et concours s’effectue 30 minutes avant l'épreuve 
sur place. 

●​ (Il n’y a pas la possibilité de modifier les séries. Sauf si l’organisateur le confirme au 
secrétariat). 

  

Récompenses 

●​ Chaque épreuve est récompensée d'une prime : 75 € au 1er, 50 € au 2ème et 25 € au 3ème.  

 

Jury 

●​ La composition du jury est effectuée par le comité d'organisation du meeting. 
●​ Un appel à juges est lancé auprès des clubs. Les clubs doivent inscrire leurs juges sur le site 

du comité au plus tard 21/05/2026 

  

Courses et Concours 

●​ COURSES Les courses se déroulent par série non mixtes. La composition des séries est 
disponible sur Athle direct. 

  

●​ HAUTEUR : 1 concours mixte de hauteur est organisé : un dont la première barre sera placée 
à 1m20. Chaque concours est composé au maximum de 16 athlètes et se déroule selon les 
règles habituelles. Les groupes sont consultables sur Athle direct à partir de jeudi 12 juin 
après-midi. Les montées de barre sont déterminées par le chef juge responsable des 
concours. La participation est strictement limitée à 48 athlètes au total. Les athlètes ayant les 



plus petites performances d’engagement seront retirés des concours si le nombre de 48 
athlètes est atteint. 

  

●​ LONGUEUR : 2 concours de longueur sont organisés, pour 24 athlètes maximum (12 par 
concours). Le concours 1 est composé des 12 meilleures filles et Le concours 2 des  12 
meilleurs garçons. Chaque athlète a droit à 6 essais. Les groupes sont consultables sur Athle 
direct. La participation est strictement limitée à 24 athlètes au total. Les athlètes ayant les 
plus petites performances d’engagement seront retirés des concours si le nombre de 24 
athlètes est atteint. 

  

●​ LANCERS : 1 concours mixte de disque  et 1 concours mixte de marteau sont organisés, 
pour 24 athlètes maximum.  Chaque athlète a droit à 6 essais. Les groupes sont consultables 
sur Athle direct. La participation est strictement limitée à 24 athlètes au total dans chaque 
concours. Les athlètes ayant les plus petites performances d’engagement seront retirés des 
concours si le nombre de 24 athlètes est atteint. 

  

Prise en charge 

●​ L'organisation ne prend en charge aucun frais de transport ou d’hébergement pour les 
athlètes. 

  

°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

Le règlement est consultable sur le site internet du Club et sera affiché au stade Leo Lagrange le jour 
du Meeting. 

Le comité d’organisation se réserve le droit d’y apporter les modifications nécessaires au bon 
déroulement de l’événement. 

  

 


